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23 août 2012 

Excellence, 

 

 Nous avons l’honneur de nous adresser à vous en nos qualités de Rapporteur 

spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression; de 

Rapporteur spécial sur le droit de réunion et d’association pacifiques; et de Rapporteuse 

spéciale sur la situation des défenseurs des droits de l'homme conformément aux 

résolutions 16/4, 15/21, et 16/5 du Conseil des droits de l’homme. 

 

 A cet égard, nous souhaiterions attirer l’attention du Gouvernement de votre 

Excellence sur des informations qui nous ont été transmises concernant la condamnation 

du défenseur des droits humains, M. Faustin Ndikumana. 

 

M. Ndikumana est président de Parole et Action pour le Réveil des Consciences et 

l’Évolution des Mentalités (PARCEM), une association de droits de l’homme qui lutte 

contre la corruption au Burundi.  

 

Selon les informations reçues:  

 

Le 24 juillet 2012, la Cour Anti-Corruption aurait condamné M. Ndikumana et 

PARCEM pour fausses déclarations, en vertu de l'article 14 de la Loi Anti-

Corruption.  

 

M. Ndikumana aurait été condamné à une peine de cinq ans d'emprisonnement et 

à une amende de 500.000 FBU (environ 286 euros) pour fausses déclarations, 

alors que PARCEM aurait été condamné à une amende de cinq millions de FBU 

(environ 2.865 euro) pour la même infraction.  
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Selon les informations reçues, PARCEM aurait également été condamné à verser 

dix millions de FBU (environ 5.729 euro) au ministre de la Justice, M. Pascal 

Barandagiye, à titre de «dommages et intérêts moraux». Il est rapporté que  M. 

Ndikumana et l’association PARCEM ont interjeté appel devant la Cour Suprême.  

 

La condamnation serait liée à la tenue d’une conférence de presse, organisée par 

PARCEM le 3 février 2012, au cours de laquelle l'organisation aurait allégué des 

cas de corruption au sein du système judiciaire, dont auraient bénéficié certains 

juges. Selon les informations transmises, les juges auraient été invités à payer 

entre 1000 et 1500 dollars US en vue d'obtenir des emplois au sein du Ministère 

de la Justice. L’association PARCEM aurait transmise cette information au 

Ministère de la Justice dès le 1
er

 février.  

 

Il est rapporté qu’au cours du procès, un certain nombre d’irrégularités aurait été 

relevé. Le ministre de la Justice aurait introduit une plainte à titre personnel et 

aurait engagé un avocat privé ; alors que selon les informations reçues, il n’aurait 

jamais été cité par l’association PARCEM. La plainte déposée par le Ministre 

aurait de surcroît été personnellement adressée contre M. Ndikumana, alors que ce 

dernier aurait agi comme représentant de PARCEM, une entité légale 

indépendante. 

 

De sérieuses préoccupations sont exprimées quant au fait que les condamnations 

de M. Ndikumana et de l’organisation PARCEM seraient liées à leurs activités pacifiques 

et légitimes de promotion et de protection des droits de l’homme, en particulier leur 

travail contre la corruption au Burundi. Des préoccupations sont également exprimées 

quant aux manquements de garanties procédurales relevés au cours du procès. 

 

Sans vouloir à ce stade préjuger des faits qui nous ont été soumis, nous voudrions 

attirer l’attention du Gouvernement de votre Excellence sur les principes fondamentaux 

énoncés dans la Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et 

organes de la société de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales universellement reconnus, et en particulier l’article 1 et 2 qui stipulent que 

«chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de promouvoir la 

protection et la réalisation des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux 

niveaux national et international» et que «chaque État a, au premier chef, la responsabilité 

et le devoir de protéger, promouvoir et rendre effectifs tous les droits de l'homme et 

toutes les libertés fondamentales, notamment en adoptant les mesures nécessaires pour 

instaurer les conditions sociales, économiques, politiques et autres ainsi que les garanties 

juridiques voulues pour que toutes les personnes relevant de sa juridiction puissent, 

individuellement ou en association avec d'autres, jouir en pratique de tous ces droits et de 

toutes ces libertés».  
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De même, nous souhaiterions attirer l’attention du Gouvernement de votre 

Excellence sur les dispositions suivantes en particulier: 

 

- l’article 5, alinéas b) et c), qui stipule qu’afin de promouvoir et protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales, chacun a le droit, individuellement ou en 

association avec d'autres, aux niveaux national et international de former des 

organisations, associations ou groupes non gouvernementaux, de s'y affilier et d'y 

participer; de communiquer avec des organisations non gouvernementales ou 

intergouvernementales; 

 

- l’article 6, a), conformément auquel chacun a le droit, individuellement ou en 

association avec d'autres de détenir, rechercher, obtenir, recevoir et conserver des 

informations sur tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales en ayant 

notamment accès à l'information quant à la manière dont il est donné effet à ces droits et 

libertés dans le système législatif, judiciaire ou administratif national; 

 

- l’article 6, alinéas b) et c), qui stipule que chacun a le droit, individuellement ou 

en association avec d’autres, conformément aux instruments internationaux relatifs aux 

droits de l'homme et autres instruments internationaux applicables, de publier, 

communiquer à autrui ou diffuser librement des idées, informations et connaissances sur 

tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales; d'étudier, discuter, 

apprécier et évaluer le respect, tant en droit qu'en pratique, de tous les droits de l'homme 

et de toutes les libertés fondamentales et, par ces moyens et autres moyens appropriés, 

d'appeler l'attention du public sur la question; 

 

- l’article 9, paragraphe 1, qui établit que dans l'exercice des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales, y compris le droit de promouvoir et protéger les droits de 

l'homme visés dans la présente Déclaration, chacun a le droit, individuellement ou en 

association avec d'autres, de disposer d'un recours effectif et de bénéficier d'une 

protection en cas de violation de ces droits; et 

 

- l’article 12, paragraphes 2 et 3 de la déclaration, qui stipule que l'État prend 

toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent toute 

personne, individuellement ou en association avec d'autres, de toute violence, menace, 

représailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire dans le 

cadre de l'exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration. À cet égard, 

chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, d'être efficacement 

protégé par la législation nationale quand il réagit par des moyens pacifiques contre des 

activités et actes, y compris ceux résultant d'omissions, imputables à l'État et ayant 

entraîné des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que 

contre des actes de violence perpétrés par des groupes ou individus qui entravent 

l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
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Nous souhaiterions rappeler au Gouvernement de votre Excellence, les normes et 

principes fondamentaux pertinents énoncés à l'article 19 du Pacte International relatif  

aux droits civils et politiques, qui précise que: «tout individu a droit à la liberté d'opinion 

et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui 

de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les informations 

et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit». 

 

Nous souhaiterions également rappeler au Gouvernement de votre Excellence les 

normes et principes fondamentaux pertinents énoncés à l'article 22 du Pacte International 

relatif aux droits civils et politiques, qui précisent que «toute personne a le droit de 

s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer des syndicats et d'y 

adhérer pour la protection de ses intérêts». 

 

De même, nous souhaiterions rappeler les dispositions de la résolution 15/21 du 

Conseil des droits de l’homme qui «demande à tous les États de respecter et protéger le 

droit de réunion pacifique et de libre association dont jouissent tous les individus, y 

compris en ce qui concerne les élections et les personnes professant des opinions ou des 

croyances minoritaires ou dissidentes, ou défendant la cause des droits de l’homme, des 

syndicalistes et de tous ceux, y compris les migrants, qui cherchent à exercer ou 

promouvoir ce droit, et de faire en sorte que les restrictions éventuellement imposées au 

libre exercice du droit de réunion et d’association pacifiques soient conformes aux 

obligations que leur impose le droit international relatif aux droits de l’homme». 

 

Il est de notre responsabilité, en vertu des mandats qui nous ont été confiés par le 

Conseil des droits de l’homme, de solliciter votre coopération pour tirer au clair les cas 

qui ont été portés à notre attention. Nous serions donc reconnaissants au Gouvernement 

de votre Excellence de transmettre des observations sur les points suivants : 

 

1. Les faits tels que relatés dans le résumé du cas sont-ils exacts? Si tel n’est 

pas le cas, quelles enquêtes ont été menées pour conclure à leur réfutation ?  

 

2. Veuillez indiquer la base juridique justifiant la condamnation de 

M. Ndikumana et de l’organisation PARCEM. 

 

3. Veuillez fournir toute information, et éventuellement tout résultat des 

enquêtes, investigations judiciaires et autres procédures menées en relation avec les faits, 

y compris celles entreprises en relation avec les allégations de manquements aux 

garanties procédurales au cours du procès. 

 

4.  Si aucune enquête n’a été menée, ou si elles n’ont pas été concluantes, 

veuillez en indiquer les raisons. 
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Nous serions reconnaissants de recevoir de votre part une réponse à ces questions 

dans un délai de 60 jours. Nous nous engageons à ce que la réponse du Gouvernement de 

votre Excellence à chacune de ces questions soit reflétée dans les rapports que nous 

soumettrons au Conseil des droits de l’homme. 

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous prions le Gouvernement de votre 

Excellence de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection des droits 

et des libertés de M. Faustin Ndikumana et de l’organisation PARCEM, de diligenter des 

enquêtes sur les violations qui auraient été perpétrées et de traduire les responsables en 

justice. Nous prions aussi votre Gouvernement d’adopter, le cas échéant, toutes les 

mesures nécessaires pour prévenir la répétition des faits mentionnés. 

 

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de notre très haute considération. 

 

 

Frank La Rue 

Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté 

d’opinion et d’expression 

 

 

Maina Kiai 

Rapporteur spécial sur le droit de réunion et d’association pacifiques 

 

 

Margaret Sekaggya 

Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des droits de 

l'homme  

 
 

 


